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STERIS 
Société par Actions Simplifiée à associé unique 

Au capital de 15.023.664 euros 
Siège social : MADERA, Bâtiments A et B, 67 avenue J.F. Kennedy 

33700 Mérignac 
391 461 373 R.C.S. Bordeaux 

_____________________ 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 
EN DATE DU 24 NOVEMBRE 2025 

 
 
 
L’an deux-mille vingt-quinze, 
Le vingt-quatre novembre, 
A 9 heures, 
 
La soussignée : 
 
La société STERIS HOLDING B.V., 
représentée par Monsieur Michaël Tokich, dûment habilité à l'effet des présentes (ci-après dénommé 
l' « Associé Unique »), 
 
propriétaire des 938.979 actions d’une valeur nominale de 16 euros chacune composant le capital social 
de la société STERIS (ci-après dénommée la « Société »), 
 
déclare que : 
 
- le cabinet Ernst & Young Audit, commissaire aux comptes, a été informé des présentes décisions 

conformément à la loi et est absent et excusé, 
 
- les représentants du comité social et économique, ont été informés des présentes décisions 

conformément à la loi et sont absents et excusés. 
 
déclare avoir pris connaissance des documents suivants : 
 
- rapport du président de la Société, 
 
- rapport spécial du commissaire aux comptes sur la Réduction de Capital n° 1 motivée par des 

pertes telle que définie ci-dessous, 
 
- rapport spécial du commissaire aux comptes sur la Réduction de Capital n° 2 non motivée par 

des pertes telle que définie ci-dessous, 
 
- texte des décisions proposées par le président de la Société, 
 
- statuts de la Société,   
 
- projets de statuts modifiés de la Société. 
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